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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUILLET 2016 
 
L’an deux mil seize, le huit juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal légalement 
convoqué s’est réuni à la mairie sous la présidence de madame Nicole BLOUZAT, maire. 
Etaient présents : mesdames BLOUZAT N ,  PERON N, POUPART J, messieurs  ROQUES 
G, THILLOU G, LEMARNE F et CHUPEAU O. 
Absents excusés : POINTEAU R et LELLOUCHE S 
Pouvoirs de POINTEAU à BLOUZAT N et LELLOUCHE à THILLOU G   
 
Ordre du jour : 
 

- Communauté de Communes : délibération pour acquisition de locaux (bureau 
d’urbanisme) 

- Désignation d’un délégué communal « Fibre » chargé de suivre l’exécution des 
travaux. 

- Personnel  pour surveillance élèves de 12 heures à 13 h 45. 
- Dégradation des fonts baptismaux de l’église de La Madeleine. 
- Aide pour le goûter du 14 juillet 2016 
- Questions et affaires diverses 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Le compte rendu de la séance du 8 avril 2016  n’ayant soulevé aucune remarque est adopté à 
l’unanimité. 
 
ACQUISTION DE LOCAUX PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES GATINAIS 
VAL DE LOING : 
 
 Madame le maire donne lecture du projet de délibération de la CCGVL concernant 
l’acquisition des anciens locaux SOGAPLAST à Château-Landon pour la somme de 350.000 
€ + les frais de notaire ainsi  que les frais relatifs à la séparation de parcelles nécessaires pour 
l’aboutissement de ce projet. 
Ce site sera dédié aux entrepreneurs, créateurs ou artisans ainsi qu’au télétravail. 
 
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT « FIBRE » pour la CCGVL : 
 
Madame le maire expose que la CCGVL demande à chaque commune de la Communauté de 
désigné un représentant Fibre qui sera chargé de suivre les travaux d’installation de la fibre 
optique dans les communes. 
Monsieur LELLOUCHE ayant émis le souhait de suivre ce dossier ; le conseil municipal le 
désigne comme représentant auprès de la CCGVL. 
A sa demande, monsieur ROQUES est désigné comme suppléant. 
         
 
CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT D’ANIMATION DE 2ème CLASSE :   
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Madame le maire expose que la présidente du SIRSAP a demandé à la commune de La 
Madeleine de créer un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe pour assurer la surveillance 
des élèves du CP de l’école de La Madeleine pendant l’interclasse cantine de midi à 13 h 45 
(poste crée par le SIRSAP il y a quelques années). 
Les conseillers municipaux demandent un rendez-vous avec madame la présidente du 
SIRSAP afin de comprendre les motivations de sa demande. Lors de ce rendez-vous, il sera 
également soulevé la question du fonctionnement du R.P.I. 
Les membres présents décident de sursoir à leur décision dans ce dossier dans l’attente de ce 
rendez-vous. 
 
FONTS BAPTISMAUX DE L EGLISE Ste MARIE MADELEINE : 
 
Madame le maire expose que lors d’un baptême dans l’église de la commune en date du 5 
juin, les fonts baptismaux ont été brisés (responsable identifié et sommé de faire une 
déclaration de sinistre auprès de son assureur). 
Une déclaration de sinistre a été faite auprès de notre assureur et auprès de la direction des 
services culturels du Département, l’église étant inscrite à l’inventaire supplémentaire de 
Bâtiments de France. 
Des devis ont été demandés à 3 entreprises spécialisées dans les restaurations d’œuvres en 
pierre. Ces devis seront remis à l’expert nommé par notre assureur  le 21 juillet 2016 lors de 
son déplacement en notre église. 
 
Par ailleurs, madame BLOUZAT propose que des devis soient demandés pour la poste d’un 
portail en ferronnerie qui permettrait de laisser le portail ouvert permettant ainsi au public 
d’admirer cet édifice et de ventiler l’intérieur de ce bâtiment. 
Des aides financières seront recherchées dans ce dossier. 
 
Le Conseil municipal donne un avis favorable pour l’étude de ce dossier. 

 
FETE DU 14 JUILLET – Préparation : 
 
Le Club Les Liens du Loing ayant décidé de ne pas reconduire les animations du 14 juillet en 
raison d’un manque évident d’intérêt de la population, le conseil municipal a décidé de 
reconduire le goûter campagnard traditionnel offert à tous les habitants présents. 
Des invitations seront distribuées dans toutes les maisons de la commune. 
Rendez-vous est donné à tous à 16 h 30 au Monument aux Morts. 
Les conseillers municipaux se donnent rendez-vous à 10 h 30 pour la mise en place du site. 
 
Questions et affaires diverses : 
 

- Madame le maire fait le point sur les inondations du 2 juin dernier. .La commune 
ayant été relativement épargnée .en comparaison des communes de Bagneaux, 
Souppes, Nemours et Saint Pierre. Trois familles ont été sinistrées.  

- Comme suite à l’offre d’aide financière faite par le président de la Vandoise et du 
Gardon du Loing dans ce dossier d’inondation. Madame le maire a refusé cette 
proposition très solidaire et proposé que cette somme soit versée à une commune 
beaucoup plus sinistrée par cette catastrophe naturelle.  

- GRT GAZ annonce des travaux, à compter du 18 juillet courant – d’une durée de 
2 semaines - sur la canalisation de transport de gaz haute pression traversant le 
territoire communal. 
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- Le Département a alloué la somme de 2.333 € à la commune dans le cadre de la 
redevance des mines sur le pétrole. Cette aide est utilisée à des fins d’entretien de 
voirie. 

- M. THILLOU en charge de l’entretien de la voirie communale a relevé les points 
nécessitant travaux et l’entreprise LALY sera contactée pour un devis. 

- Pour ce qui concerne le curage des fossés près de l’écluse de Beaumoulin, 
l’entreprise REDON sera contactée après consultation de M. DUFLOCQ 
(agriculteur susceptible de réaliser ce travail s’il est en possession du matériel 
nécessaire). 

- Madame le maire donne lecture du devis concernant le remplacement du chauffe-
eau de la garderie périscolaire 584,29 €TTC. 

- Le président des Liens du Loing remercie la municipalité pour la subvention 
2016. 
 

Les élus se rendent ensuite dans l’église afin de constater les dégâts occasionnés sur les fonts 
baptismaux et constater les dégradations occasionnées par l’humidité. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 45 
Pour copie conforme. 
 
                                                                                          
 
 
                                                                                  
 
 


